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י תָבוֹא אֶל הָאָרֶץ אֲשֶר ה' אֱלֹהֶיךָ  שְתָהּ וְיָשַבְתָ בָהּ וְלָקַחְתָ וְהָיָה כִּ ירִּ נֹתֵן לְךָ נַחֲלָה וִּ
יא מֵאַרְצְךָ אֲשֶר ה' אֱלֹהֶיךָ נֹתֵן לָךְ וְשַמְתָ בַטֶנֶא וְהָלַכְתָ  י הָאֲדָמָה אֲשֶר תָבִּ ית כָל פְרִּ מֵרֵאשִּ

בְחַר ה' אֱלֹהֶיךָ לְשַכֵן שְמוֹ שָם ים הָהֵם  וּבָאתָ  אֶל הַמָקוֹם אֲשֶר יִּ הְיֶה בַיָמִּ אֶל הַכֹהֵן אֲשֶר יִּ
שְבַע ה' לַאֲבֹתֵינוּ לָתֶת לָנו י אֶל הָאָרֶץ אֲשֶר נִּ י בָאתִּ ה' אֱלֹהֶיךָ כִּ י הַיוֹם לַָ גַדְתִּ  וְאָמַרְתָ אֵלָיו הִּ

זְבַח ה' אֱלֹהֶיךָ פְנֵי מִּ יחוֹ לִּ נִּ יָדֶךָ וְהִּ  :וְלָקַח הַכֹהֵן הַטֶנֶא מִּ

 
Et ce sera quand tu arriveras dans le pays que l'Éternel, Ton D-
ieu, te donne en héritage, et que tu en prendras possession et tu 
t’y établiras, tu prendras des prémices de tous les fruits de la 
terre, que tu récolteras de ton pays que l'Éternel, ton D-ieu, te 
donne, tu les mettras dans un panier; tu iras au lieu que 
l'Éternel, ton D-ieu aura choisi pour y faire demeurer Son Nom. 
Tu te présenteras au Cohen qui sera en ces jours, et lui diras: Je 
viens reconnaître en ce jour, devant l'Éternel, ton D-ieu, que je 
suis installé dans le pays que l'Éternel avait juré à nos pères de 
nous donner. Le Cohen recevra alors le panier de tes mains, et le 
déposera devant l'autel de l'Éternel, Ton D-ieu:  
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Rachi : Le mot « Réchit » primeur est précédé du préfixé « de » 

pour réduire la Mitsva des Bikourim. Tous les fruits qui 
murissent ne sont pas astreints à ce prélèvement. Uniquement 

certains d’entre eux. Et quels sont ces fruits dont il s’agit ? 
Pour cela il est nécessaire de faire une « Guézéra Chava ».  Il est 
écrit ici : « pays », et il est écrit ailleurs : « un “pays” de froment 

et d’orge, etc. » De même qu’il s’agit là-bas des sept espèces 
dont se glorifie Erets Israël, de même s’agit-il ici de la 
renommée d’Erets Israël, à savoir les « sept espèces ». 

  
A priori la 1ere déduction est inutile, n’est-il pas suffisant 

d’apprendre qu’uniquement les 7 fruits d’Israël sont soumis à 
ce prélèvement par le principe de « Guézéra Chava » ? 
  

De plus nous retrouvons la même expression ailleurs mais 
cette fois elle est interprétée différemment. 

 
ה תְנוּ לַָ סֹתֵיכֶם תִּ ית עֲרִּ  .לְדֹרֹתֵיכֶם תְרוּמָה 'מֵרֵאשִּ

 

Des prémices de votre pâte vous offrirez à l'Éternel un 
prélèvement  pour vos générations.  
  

Il s’agit de la Mitsva de ‘Halla que l’on prélève sur le pain, elle 
sera donnée aux Cohanim. Rachi : De la primeur de votre 

pâte. Pourquoi ces mots ? Étant donné qu’il est écrit plus 
haut : « comme primeur de votre pâte… », Je pourrais entendre 
par là : « la première de vos pâtes » [dans sa totalité]. Aussi est-

il écrit : « “de la” primeur de votre pâte… », À savoir une partie 
mais pas la totalité (Sifri). 

 
Nous remarquons que la réduction qu’indique le préfixe « de » 
ne s’applique pas dans le cas du pain à l’identique de celui des 

fruits. En effet ici la « réduction » concerne le mot « prémices », 
c’est de la première des pâtes que vous pétrirez dont vous 
prélèverez et non toute la pâte. Alors que dans l’autre cas la 

réduction concerne le mot fruits et non le mot prémices.  
 

Pourquoi ne dirions-nous pas qu’ici aussi le préfixe « de » réduit 
les prémices. De sorte que si le nombre des fruits qui 
s’empressent de murir est de 100, tu n’en prélèveras qu’une 

partie et non tous les 100. 
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Mais cette manière d’interpréter n’est pas possible dans notre 
cas, car le verset dit : tu prendras des prémices de tous les 

fruits de la terre…Ce qui signifie qu’il est possible de rendre 
tous les fruits qui murissent Bikourim.  
 

Il y a donc deux « termes » qui se contredisent, d’une part le 
préfixe « de » vient réduire et d’autre par le mot « tous » qui 

vient inclure.  
Ce mot que vient il inclure ? Est-ce qu’il viendrait élargir la 
Mitsva des Bikourim à tous les fruits, non seulement les 7 

espèces mais aussi au-delà ?  
 
Cette possibilité est rejetée du fait de la « Guézéra Chava » qui 

définit la Mitsva uniquement aux 7 fruits. Il ne nous reste plus 
comme option pour élargir cette Mitsva que celle de rendre 

Bikourim tous les fruits qui se sont empressés de murir. En 
effet c’est ainsi que la Michna dit : Un homme peut s’il le désire 
rendre toute la production de son verger Bikourim. עושה אדם כל

ביכוריםשדהו  . Michna Bikourim 2,4. 

 
S’il en est ainsi il est impossible d’interpréter ici le préfixe « de » 

comme le fait Rachi au sujet de la ‘Halla. Dans ce dernier cas il 
est tout à fait logique de dire que c’est uniquement une partie 
de la pâte qui sera prélevé pour être qualifiée de Térouma mais 

ici ce n’est pas possible puisqu’alors cela contredirait le 
« rajout » du mot « tous ». 
 

Et comme nous l’avons vu la Halacha pour ces deux Mitsvots 
est différente. 

Dans un cas il est impossible de rendre toute la pâte ‘Halla 
alors que pour les Bikourim cela est possible comme le stipule 
la Michna citée plus haut. 

 
Quant à la question de savoir si la « Guézéra Chava » est 

nécessaire pourquoi n’est-elle pas suffisante pour réduire la 
Mitsva des Bikourim aux 7 fruits ? Voilà qu’il est indispensable 
de lui associer la réduction déduite du préfixe « de ». 

En effet sans cette réduction on aurait pu certes appliquer ce 
principe de « Guézéra Chava » mais en prenant un tout autre 
cas comme référence. 
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י הְיֶה לָכֶם  וַעֲרַלְתֶם עָרְלָתוֹ אֶת עֵץ מַאֲכָל הָאָרֶץ וּנְטַעְתֶם כָל תָבֹאוּ אֶל וְכִּ ים יִּ רְיוֹ שָלֹש שָנִּ פִּ
ים  לאֹ יֵאָכֵל עֲרֵלִּ

 
Quand vous serez entrés dans le pays et vous planterez tout  
arbre fruitier, vous en considérerez le fruit comme une 
excroissance. Trois années durant, ce sera pour vous autant 

d'excroissances, il n'en sera point mangé. 
 
La Mitsva de ‘Orla s’applique à toutes les espèces d’arbres 

fruitiers. La question se pose alors à nous pourquoi ne pas 
faire ici comme ailleurs une « Guézéra Chava » il est dit ici 

Erets et il est dit ailleurs  Erets au sujets des 7 fruits  de sorte 
que la ‘Orla ne se pratique que sur ces 7 fruits ?  
 

Nous ne pouvons faire cette déduction, en effet le verset ne 
peut se réduire du fait qu’il est dit : vous planterez tout arbre. 

Ce qui vient élargir l’application à tous les arbres fruitiers, 
comment vouloir réduire ce que le texte élargit ?  
S’il en est ainsi nous trouvons l’emploi du mot « Erets » sans 

qu’il vienne réduire au contraire ici il inclut tous les arbres. 
 
De sorte que dans le cas des Bikourim la « Guézéra Chava » 

n’est pas suffisante pour nous indiquer que cette Mitsva ne 
s’applique qu’aux 7 fruits. Car on pourrait choisir de prendre 

comme référence le mot « Erets » de ‘Orla plutôt que celui des 7 
fruits. 
Ce n’est qu’après que le préfixe « de » nous indique que cette 

Mitsva ne concerne pas tous les fruits que la « Guézéra Chava » 
nous apprend qu’il ne s’agit que des 7 fruits. 

 
Cependant la « Guézéra Chava » est absolument nécessaire 
dans notre Paracha. Car sinon nous aurions expliqué la 

réduction du préfixe « de » de manière identique que celle de 
‘Halla.  
De même qu’il n’est pas possible de rendre toute la pâte ‘Halla 

ainsi pour toute la production du verger qui ne peut être 
consacre comme Bikourim. S’il en est ainsi que vient indiquer 

le mot « Tous les fruits de ta terre » ?  
Nous aurions alors généralisé cette Mitsva à toutes les espèces 
de fruits. Mais à présent que nous avons la « Guézéra Chava » 

cela est incorrect. 
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De sorte que la déduction du préfixe est indispensable pour 

nous permettre de faire la « Guézéra Chava » et réduire 
l’application des Bikourim aux 7 fruits. Ce qui signifie que 

dans le fond nous n’apprenons rien d’effectif de ce préfixe.  
 
A présent que nous avons établi avec certitude que uniquement 

les 7 fruits d’Israël sont soumis à la Mitsva des Bikourim 
qu’apprend ton de ce préfixe ? Que vient il réduire de plus que  
ne nous a pas déjà enseigné la « Guézéra Chava » ? 

 
Il y a une Mitsva de garnir les paniers qui contiennent les 

Bikourim. Peut-on les orner avec des  beaux fruits qui ne sont 
pas des 7 espèces ?  
 

Rabbi Chimon Ben Nanass affirme que oui, il autorise aussi d’y 
rajouter des fruits qui ont poussé en dehors du pays d’Israël.  

 
Rabbi Akiva est opposé à cet avis, son opinion est que les 
ornements et les embellissements des paniers s’ils sont fait de 

fruits ne peuvent être que des 7 espèces tout comme les 
Bikourim eux-mêmes.  
 

La Halacha est fixée selon l’opinion de Rabbi Akiva. Il y a lieu 
de dire que c’est à cela que fait référence la réduction du 

préfixe « de » après que nous ayons établi par « Guézéra 
Chava » que les Bikourim ne concernent que les 7 espèces. 
 

  באלאו''א
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שְתָהּ וְיָשַבְתָ בָהּ וְלָקַחְתָ  ירִּ י תָבוֹא אֶל הָאָרֶץ אֲשֶר ה' אֱלֹהֶיךָ נֹתֵן לְךָ נַחֲלָה וִּ וְהָיָה כִּ
יא מֵאַרְצְךָ אֲשֶר ה' אֱלֹהֶיךָ נֹתֵן לָךְ וְשַמְתָ בַטֶנֶא וְהָלַכְתָ  י הָאֲדָמָה אֲשֶר תָבִּ ית כָל פְרִּ מֵרֵאשִּ

בְחַר ה' אֱלֹהֶיךָ לְשַכֵן שְמוֹ שָם אֶל ים הָהֵם  הַמָקוֹם אֲשֶר יִּ הְיֶה בַיָמִּ וּבָאתָ אֶל הַכֹהֵן אֲשֶר יִּ
שְבַע ה' לַאֲבֹתֵינוּ לָתֶת לָנו י אֶל הָאָרֶץ אֲשֶר נִּ י בָאתִּ ה' אֱלֹהֶיךָ כִּ י הַיוֹם לַָ גַדְתִּ  וְאָמַרְתָ אֵלָיו הִּ

זְבַח ה' אֱלֹהֶיךָוְלָקַח הַכֹהֵן הַ  פְנֵי מִּ יחוֹ לִּ נִּ יָדֶךָ וְהִּ  :טֶנֶא מִּ
 

Et ce serra quand tu arriveras dans le pays que l'Éternel, ton D, 
te donne en héritage, et que tu en prendras possession et tu t’y 
établiras, tu prendras des prémices de tous les fruits de la terre, 
que tu récolteras de ton pays que l'Éternel, ton D, te donne, tu 
les mettras dans un panier; tu te iras au lieu que l'Éternel, ton D 
aura choisi pour y faire demeurer Son Nom. Tu te présenteras au 
Cohen qui sera en ces jours, et lui diras: Je viens reconnaître en 
ce jour, devant l'Éternel, ton D, que je suis installé dans le pays 
que l'Éternel avait juré à nos pères de nous donner. Le Cohen 
recevra alors le panier de tes mains, et le déposera devant 
l'autel de l'Éternel, ton D:  
 
Rachi s’interroge te viendrais-t-il à l’esprit de te présenter 

devant un Cohen qui n’exerce pas de ton temps qui ne vit pas 
en tes jours? Il explique en ces jours-là signifie que tu n’as de 
Cohen que celui-là, tel qu’il est. Cette précision signifie que 

chaque génération selon son niveau spirituel aura le Cohen 
qu’elle mérite. Il ne sera pas admis de le dévaloriser en disant 

que celui-ci n’est pas de  la qualité de ses pères. Nos Sages 
nous mettent en garde à ce sujet ils disent: Yfta’h dans sa 
génération est comme le prophète Chémouel à la sienne, Yfta’h 

était bien loin d’avoir les connaissances et les vertus de 
Chémouel.  
Le Ramban s’étonne de l’explication de Rachi, celle-ci est 

acceptable dans le cas du Sage ou du Juge, tu devras accepter 
ses enseignements, ses sentences, les Halachot qu’il décrète 

comme si elles sortaient de la bouche des plus grands (Moché, 
Yéhochou’a, Chémouel).  
Il est indispensable de se soumettre aux Juges de sa 

génération et de voir en eux les détenteurs de la fidèle 
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transmission de la loi orale, aucune contestation ne sera 

acceptée après l’arrêté de la loi. Cependant ici il ne s’agit pour 
le Cohen que de recevoir les prémices et de faire le 

balancement devant l’Autel, ce qui à priori ne réclame aucune 
compétence exceptionnelle. 
Comment viendrait-il alors à l’idée du pèlerin de remettre en 

cause la validité du Cohen de son temps ?  
Il est bien évident que cette Mitsva  ne peut se faire que par le 
Cohen qui en assume la fonction quand tu te présentes au 

Sanctuaire. Peut-il en être autrement?  
Le Ramban explique que le pèlerin qui porte ses prémices 

aurait pu désirer en faire profiter un proche ou un Cohen qui 
demeure dans sa région qui l’accompagnerait au temple pour 
accomplir cette Mitsva. 

  
La Torah précise ici qu’il convient de respecter le partage des 

familles des Cohanim en 24 gardes (Michmar), chaque 
Michmar servait dans le sanctuaire une semaine pleine de 
Chabbath en Chabbath. C’est au Michmar qui se trouvera en 

fonction lorsque tu te présenteras au temple que revient la 
tâche de remplir son rôle et c’est à lui que tu remettras tes 
prémices. 

  
Cependant Rachi poursuit, il ajoute: Tu lui diras (au Cohen 

présent dans le temple) signifie que tu n’es pas ingrat.  
 
A nouveau cette précision semble superflue, voilà qu’il déclare 

et informe qu’il reconnait à l’Eternel Sa bonté Sa générosité et 
qu’il Lui doit toute sa réussite. 

  
De plus la montée des prémices vers le temple était organisée 
en procession, au son des trompettes, de la flute et du Choffar 

on invitait la population à se joindre à ce cortège. A Chaque 
village que l’on traversait la colonne s’étoffait encore et encore. 
Voir Michna Bikourim 3,2-6. Rambam Bikourim 4,16-17.  
 
S’il en est ainsi, est-il nécessaire de souligner comme le fait 

Rachi que le pèlerin n’est pas ingrat?  
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En effet quand il dit ; «je ne suis pas ingrat» à qui s’adresse-t-

il ? Cette reconnaissance est-elle celle qu’il doit au Seigneur 
Tout Puissant ? 

  
Il semble évident que l’intention de Rachi est de souligner la 
gratitude du pèlerin envers le Cohen, il n’est pas suffisant 

d’être reconnaissant à l’Eternel pour tout le bien et pour la 
prospérité qu’Il nous octroie à cela il doit ajouter celle qui 

revient aux Cohen de service dans le sanctuaire.  
C’est l’action du Cohen qui permet la propagation de la 
prospérité afin que la terre produise ses récoltes avec 
abondance. 

  
Pour que la réussite soit au rendez-vous que de conditions 

doivent être remplies! Il est nécessaire que les conditions 
climatiques soient continuellement favorables, que rien ne 

vienne perturber le bon déroulement de chacune des étapes de 
la production agricole.  
 

Il faut que tout se déroule correctement  que tous les parasites 

soient éliminés naturellement, que la pluie tombe en son temps 
et à bon escient en quantité suffisante, que les rayons du soleil 

remplissent leur rôle. Qu’il n’y ait pas de gelée excessive ni de 
grêle puissante qui frappe la récolte, ni encore d’invasion de 
sauterelles ou d’autres fléaux. S’il nous fallait citer toutes les 

conditions requises qui doivent se conjuguer pour que la terre 
produise ses différentes récoltes normalement et que rien ne 

vienne déranger le processus de la nature nous en serions 
incapables.  
 

Le pèlerin qui monte ses prémices au temple n’est autre que 
cet agriculteur qui conscient de tout cela vient reconnaitre la 

gratitude qu’il doit au Cohen. 
 

Quel rôle joue le Cohen en accueillant le pèlerin ? Il se saisit du 
panier, c’est-à-dire qu’il place ses mains sous celles de 

l’agriculteur effectue le rite du « balancement ». Il dirige le 
panier vers les quatre directions, vers le haut et le bas, il 

éloigne ainsi les influences néfastes des forces de la Klipa et 
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attise celles de la sainteté. C’est alors que les flux d’énergies 

vitales se régénèrent, ils sont renouvelés par l’action du Cohen 
ils reçoivent une intensité nouvelle et s’amplifient pour se 

déverser en ce monde.  
Le balancement traduit réellement la fragilité de la création, 
celle de la réussite des hommes et de leurs actions, rien en ce 

monde ne possède de stabilité, aucun acquis n’est certain et 
définitif.  
 

Le sens profond du balancement dans les 6 directions 
constituant l’espace, correspond aux différentes compositions 

du Nom, les directions faisant elles-mêmes références aux 
Séfiroths (Midoths). En associant à l’acte les intentions 
requises et les pensées adéquates, en y ajoutant la conviction 

et la ferveur, la joie et l’enthousiasme le Cohen remplira son 
rôle à la perfection. 

 

La question qui se pose à cet homme qui conscient de tout cela 
se présente en la demeure du Seigneur, il se dit est-ce que le 
Cohen qui me reçoit est capable de produire des résultats, est-

il vraiment digne pour que son action soit efficace ? Est-ce que 
sa prière sera de qualité, est-il à même de procurer abondance 

et prospérité au pays? 
La réponse est claire, élimine ces doutes de ton esprit, soit-lui 
reconnaissant nous dit Rachi ne te comporte pas comme un 

ingrat car tu n’as d’autre Cohen que celui qui sera en tes jours. 
Ne pense pas que tu dois ta réussite uniquement au Seigneur 

et que le Cohen n’y est pour rien, car alors tu serais ingrat. 
 

Il y a une réelle difficulté pour ce pèlerin de voir que les 
prémices qu’il a consacrées à l’Eternel seront consommées par 

un simple homme. Est-il concevable que «le Kodéch» ne serve 
qu’à nourrir un homme du commun, alors que celui-ci le 

consacre à D en l’offrant au temple? Nos maitres répondent à 
ces interrogations et nous enseignent que celui qui donne son 
meilleur vin à ceux qui consacrent leurs vies à la Torah fait des 

libations sur l’autel du Tout Puissant. Il en va de même pour 
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toutes les générations les étudiants de la Torah étant les 

Cohanim qui servent dans le sanctuaire, leurs maisons 
sont «demeure de l’Eternel». Les textes qui soulignent cela 

abondent et il ne faut surtout pas croire que cela ne s’applique 
qu’aux grands maitres des générations cela serait une faute car 
comme dit le texte ; tu n’as de Cohen que celui qui est en tes 

jours, même s’il te semble insignifiant. Souvent les plus 
minimes sont les plus colossaux, minuscule est la réelle 
dimension des gens dits d’importance.  
 

 באלאו''א
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La Mitsva  des Bikourim est composée de plusieurs phases. 

La montée des pèlerins qui apportent leurs offrandes se fait en 
procession. 

Puis chaque pèlerin pénètre dans le sanctuaire est transmet 
ses paniers aux Cohanim qui effectuent les rites du service. 
C’est ensuite que le pèlerin « élève » la voix et reconnait tous les 

bienfaits que le Seigneur lui a prodigué. Cette partie est 
appelée « la lecture de la paracha ». 

 
Et tu diras à haute voix devant l'Éternel, ton D-ieu: et là 
commence la narration de ces bienfaits depuis la fuite de notre 

père Yaakov devant l’araméen, Lavan qui le poursuit pour le 
détruire ….puis Yaakov descendit en Egypte, puis suivent 
toutes les péripéties que les enfants d’Israël durent subir 

jusqu’à leur délivrance, l’intervention divine et les prodiges qui 
précèdent cette libération…..puis son entrée dans le pays 

d’Israël et son installation…  A présent j'apporte en hommage 
les premiers fruits de cette terre dont tu m'as fait présent, 
Seigneur !  

אֵנוּ אֶל תֶן וַיְבִּ  .וּדְבָש הָאָרֶץ הַזאֹת אֶרֶץ זָבַת חָלָב לָנוּ אֶת הַמָקוֹם הַזֶה וַיִּ
Il nous amena en ce lieu et il nous donna cette terre, une terre 

où ruissellent le lait et le miel. Rachi: à cet endroit-ci A savoir le 
Temple. Il nous a donné ce pays-ci, à prendre au sens littéral. 

L’ordre de ce verset est étonnant quand il fait précédé la venue 
au lieu du Temple avant celle du pays. Observons cet 

enseignement du Médrach Yalkout. Ki Tavo 938.  

Le Yalkout commente : Cet endroit est-ce le sanctuaire ou 
l’ensemble du pays ? Voilà que le pays est mentionné quand il 

dit : Il nous donna cette terre. Que signifie alors il nous amena 
en ce lieu ? C’est par le mérite de notre venue en ce lieu qu’Il 
nous a donné l’ensemble de ce pays. 
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Le Yalkout a cerné la difficulté du verset c’est ce qu’il laisse 

entendre en s’interrogeant de quel lieu s’agit-il ? Et après avoir 
indiqué que le pays est cité en second il s’interroge à nouveau, 

sur le sens de l’expression : il nous amena en ce lieu. Ici il 
s’agit d’une nouvelle question, en effet après avoir défini que ce 
lieu est le temple, pourquoi est-il dit qu’Ha-Chem nous y a 

conduits alors que pour le reste du pays il dit qu’Il nous l’a 
donné ? 

Toutefois la conclusion à laquelle parvient le Médrach est 

difficile, comment peut-il affirmer que c’est par le mérite de 
notre venue au lieu du Sanctuaire que le pays nous est donné, 
voilà qu’il nous a été donné déjà du temps des Avot ? Baba 

Batra 119b.  

De plus il est à noter qu’il nous attribue le mérite de notre 
venue alors que le texte emploie la forme passive ּאֵנו  il nous a וַ יְבִּ

amené au lieu de nous sommes venus jusqu’à là  באנו 

De plus Yonathan Ben ‘Ouziel sur le verset qui dit : Je vous ai 

porté sur les ailes des aigles, il explique : c’est lors du sacrifice 
de Péssah qui précède la sortie d’Egypte Ha-Chem transporte 
par les nuées de gloires le peuple jusqu’au lieu du temple et 

c’est là qu’ils font le sacrifice. De sorte qu’effectivement leur 
venue au lieu du temple aurait bien devancé celle du pays. 
C’est certainement à cet évènement que fait allusion le verset 

en plaçant la venue au lieu du temple avant celle du pays. 

S’il en est ainsi la question du Yalkout et la réponse qui en 
résulte n’ont plus de raison d’être.  

Cependant on peut objecter à cette interprétation que les 

termes qu’emploie le texte ne lui sont pas tout à fait adaptés. Si 
la venue dont parle le verset est celle que rapporte le Targoum 
Yonathan Ben ‘Ouziel il était alors plus juste de dire « il nous a 

porté » jusqu’à ce lieu et non il nous a amené.  

De plus pourquoi est-il fait une distinction entre le lieu du 
temple et le reste du pays ? Pour le 1er il est dit « il nous a 

amené « en ce lieu et pour le pays il est dit il nous l’a donné, 
est ce que cela signifierait que le lieu du Temple n’a pas été 
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donné en même temps que le reste du pays ? N’est-il pas partie 

intégrante de ce pays ?    

Il y a lieu de dire que le verset fait allusion d’une part à notre 
venue en ce lieu et à son mérite et aussi au fait qu’Ha-Chem 

nous y a transporté pour le Korban Péssah avant la sortie 
d’Egypte selon l’interprétation du Targoum Yonathan.  

Quant à la seconde question, certes la terre nous a été donnée 
déjà à l’époque des Avot mais pas le lieu du Temple. En effet ce 

territoire est resté la propriété du peuple des Yéboussi jusqu’à 
ce que David décide de s’en saisir.   

C’est après avoir imposé son pouvoir sur l’ensemble des tribus 

d’Israël que David fait le siège de Jérusalem. Mais il ne peut 
conquérir la ville tant que l’alliance contractée par Avraham et 
Itshaq avec Abimélékh n’est pas arrivée à son terme.  

Observons ce que dit le texte : Chémouel II Ch 5, 3-6.  

Tous les anciens d'Israël vinrent donc trouver le roi, à Hébron; 

le roi David fit un pacte avec eux à Hébron, devant l'Eternel, et 
ils le sacrèrent comme roi d'Israël. …Le roi, avec ses hommes, 

marcha sur Jérusalem contre les Yéboussim, qui occupaient le 
pays; mais ceux-ci dirent à David: "Tu n'entreras pas ici avant 
que tu n'aies délogé les aveugles et les boiteux," voulant dire 

que David n'y entrerait point.  

En effet les Yéboussi avaient placé deux statues sur les 
murailles de la ville, l’une représentant un aveugle et l’autre un 

boiteux, référence à Itshaq et Yaakov, ils avaient gravé dessus 
le serment qu’avaient fait les Avot à Abimélékh tant que cette 
promesse avait cour David ne pouvait prendre la ville…Bien 

que cette alliance était scellée entre eux pour trois générations, 
les Yéboussi pensaient pouvoir la perpétuée encore, tant que 

les deux statues seraient à leurs places….  

Plus tard quand David décide de construire le temple, il doit 
acquérir le lieu qui appartient à Aravna Ha-Yéboussi, celui-ci 
veut offrir le terrain mais David refuse. Non, lui répondit le roi, 

je prétends te l'acheter et le payer, je ne veux pas, sans bourse 
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délier, offrir des holocaustes à l'Eternel, mon Dieu." David 

acquit donc l'aire et le bétail au prix de cinquante 
Chéquel. Chémouel II Ch 24,24-25.  

Ici il est dit qu’il paya 50 Chéquel alors que dans les 

Chroniques (L I Ch 21,25) c’est la somme de 600 Chéquel qui 
est mentionnée. La Guémara Zévahim (115b) répond qu’il 
préleva de chaque tribu 50 Chéquel ce qui fait qu’en tout il 

paya à Aravna 600.   

Nous voyons que d’une part non seulement la ville de 
Jérusalem n’a été conquise que bien tardivement et que d’autre 

part le lieu du temple lui-même sera acquis au prix fort par 
Israël. Ce qui signifie que ces lieux ne sont pas donnés comme 
le reste du pays mais qu’ils exigent qu’on y mette le prix. 

Quand on offre un sacrifice holocauste ‘Ola, l’offrande doit 

inclure du vin pour les libations qui accompagnent le sacrifice. 
Ce vin peut venir de la propriété de celui qui offre le ‘Ola. 

Quant est-il des rondins de bois qui sont offert chaque jour 
pour alimenter les foyers sur le Mizbéa’h là ou sera consumé le 
‘Ola ? A cette question la Guémara répond que les rondins ont 

la même qualité que le Mizbéa’h, celui-ci ne peut être construit 
que par de l’argent public il en est de même pour les rondins. 
Ménahot 22a.  

Ce qui confirme bien que le lieu du Temple ainsi que tout ce 
qui s’y rattache ne peut être offert (donner) mais uniquement 
acquis, ce que traduit l’argent public. (L’impôt annuel que 

chacun doit payer pour la caisse des sacrifices collectifs, le 
Ma’hatsit Ha-Chéquel). 

Mais si nous disons que le pays nous est donné, il est évident 
que cela inclus aussi le lieu du temple, ce qui  à priori contredit 

ce qui vient d’être énoncé. 

Nous sommes alors bien obligé de dire que le don du pays n’a 
été effectif qu’après que nous ayons pris possession de la ville 

de Jérusalem puis acquis le champ d’Aravna le Yéboussi et 
construis le temple. C’est seulement alors que le pays est 
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définitivement entré dans le domaine du peuple d’Israël ainsi 

que l’affirme notre Médrach. 

Il y a confirmation de cette thèse lors de la promesse faite à 
Avraham quand Ha-Chem lui dit : A ta descendance Je 

donnerai ce pays …. Et de suite que fit Avraham ? Il construisit 
un Mizbéa’h comme pour confirmer cette nouvelle et lui donner 
effet. Cela sans aucun doute indique le lien intime entre la 

possession de la terre et l’établissement du sanctuaire. 
D’ailleurs l’arrêt des sacrifices quotidiens est considéré comme 

la cause directe de la destruction du temple et de l’exil qui s’en 
suivit. בטול התמיד . 

La destruction du temple est considérée comme le début de 
l’exil bien que celui-ci n’a été effectif que bien plus tard. Voilà 

que la révolte de Bar Kohba se produit plus de 60 ans après, 
elle amènera à la chute de la ville de Beitar en 136 de l’ère 
commune. Et avant cela la révolte de Massada et celle des 
communautés  מרד התפוצות  .   

L’exil, le Galout, signifie la perte de la souveraineté juive, c’est 
la destruction du temple qui marque la fin de la nation juive. 
Dès lors les juifs ne sont plus une nation organisée mais 

deviennent des individualités qui appartiennent à une religion 
particulière. L’importance du Temple, sa centralité dans la 
structure de la société est essentielle, c’est l’institution 

principale qui soude le peuple et le forme en nation 
indépendante.  

Les sages de Yavné essayeront de « remplacer » la centralité du 

temple par le culte synagogale, l’étude de la Torah... De sorte 
que chaque fois qu’un Minyan est constitué à la synagogue 
pour la prière et surtout pour la lecture publique de la Torah 

c’est la nation juive qui se reconstitue pour le temps de la 
prière. 

 .וְאָכַלְתָ וְשָבָעְתָ וּבֵרַכְתָ אֶת ה' אֱלֹהֶיךָ עַל הָאָרֶץ הַטֹבָה אֲשֶר נָתַן לָךְ

Tu mangeras et tu te rassasieras et tu béniras alors à l'Éternel, 
ton D-ieu, sur le bon pays qu'il t'aura donné !   
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De là nous déduisons la Mitsva de reciter les actions de grâces 

après le repas, le Birkat Ha-Mazone. Cette Bérakha est 
composée de trois bénédictions (Min Ha-Torah) ainsi que 

l’indique le verset, la 1ere sur la nourriture et le fait d’en être 
rassasié, la deuxième sur le pays d’Israël et la troisième sur 
Jérusalem et le temple. Il est à noter que l’allusion à Jérusalem 

et au temple est faite par le mot : « Bon » lié au mot pays. 

De même nos maitres nous indiquent que dès leur entrée et 
leur installation dans le pays, le peuple doit accomplir les trois 

Mitsvots suivantes : Nommer un roi, combattre Amalek et 
construire le temple. Il est à noter l’expression : A leur entrée 
… le lien est établi à nouveau entre la royauté, le pouvoir, la 

souveraineté, le temple, et la possession du pays. Voir 
Sanhédrin 21a. 

A présent il nous faut comprendre pourquoi la possession de la 
terre et le droit sur le pays dépendent du temple.  

Ha-Chem porte une attention toute particulière au pays d’Israël 
comme dit le verset : Une terre sur laquelle Ha-Chem veille 
constamment, sans répit Il porte son regard sur elle…. 

Si Ha-Chem porte une affection particulière au pays comment 

d’autre part peut-Il apprécier un lieu plus que tous les autres ?  

La structure du pays et à l’image de la structure spirituelle des 
mondes qui lui correspondent. En effet on considère 10 

niveaux de sainteté, qui vont de celle de l’ensemble du pays 
jusqu’au sommet, le Saint des saints. Michna Kélim 1,6-9.  

Ce sont là les éléments qui composent la résidence particulière 
du Souverain, Lui-Même se trouve dans le lieu le plus précieux 

et le plus inaccessible.  

On peut comparer le pays d’Israël aux jardins qui entourent le 
palais royal, puis viennent les vestibules et les différentes  

dépendances … la salle du Trône étant au sommet de cette 
structure.  
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Jérusalem est appelée Tsion ce terme signifie indiquer, la 

Jérusalem du bas, le temple etc…nous signalent les lieux où se 
trouvent le Souverain, là où réside le Tout Puissant.  

Les cieux sont Mon trône et la terre l’échelon où Je repose mes 

pieds. Isaïe 66,1. 

C’est donc de ce lieu qu’émane la sainteté qui se diffuse à 
l’ensemble du pays. D’ailleurs la sainteté de ce lieu est 
intrinsèque à ce lieu elle est innée et ne dépend d’aucune 

action humaine. C’est en ce lieu qu’Ha-Chem s’est dévoilé aux 
hommes au cours de l’histoire, c’est Lui qui procure la valeur 

de l’endroit. Alors que la sainteté du pays lui est imprimée 
d’une part par la conquête et d’autre part par la pratique des 
Mitsvots qui la concerne. Rambam Beth Ha-Béhira ch 6, 11-16. 

De sorte que la sainteté du pays dérive de celle du lieu du 

sanctuaire. L’entrée extérieure du palais est protégée par de 
hauts murs d’enceinte, n’y sont admis que ceux qui sont 

invités, convoqués, attendus, ceux qui sont choisis sur le volet.  

Cette garde à l’entrée des jardins n’est qu’une infime partie de 
la garde d’honneur des salles intérieures du palais. Elle n’a de 
raison d’être que du fait de l’importance des personnes qui se 

trouvent dans les lieux les plus retirés de ce palais. 

A la différence des autres pays la terre d’Israël est dirigée 
directement par Ha-Chem s’il en est ainsi pourquoi donc les 

cieux la recouvrent, les cieux font références aux anges qui 
dirigent les différents pays. Il y a des parois qui protègent le 
pays des influences extérieures, elles s’élèvent jusqu’au trône 

de gloire et refoulent au loin tous les archanges des 70 nations 
qui doivent au-delà des limites de la sainteté (2000 coudées). 

Quand la décision fut prise et le décret promulgué les 

Archanges des 4 empires furent autorisés à pénétrer le 
domaine réservé, c’est alors  que sur terre les ennemis purent 
investir le pays et s’attaquer à Israël jusqu’à détruire le temple. 

Tant que le temple était établi les parois de protection 

remplissaient parfaitement leur rôle. Mais dès que les 
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Archanges purent pénétrer les limites du palais cela signifié 

que le temple du haut avait déjà été défait. Zohar Vayakhel 
209a. Héssed Lé-Avraham M 3 N 3.  

A présent revenons à notre verset : Il nous a donné ce pays ce 

qui signifie que nul autre que nous ne peut le posséder mais 
cela n’est possible qu’après qu’Il nous ait amené au lieu du 
temple.  

C’est-à-dire que les parois de protection sont bien érigées, 

qu’elles s’élèvent parfaitement jusqu’au plus haut sommet et 
retiennent tous les étrangers à l’extérieur des limites 

autorisées, ils ne peuvent entrer dans le territoire d’Erets 
Israël. 

 באלאו''א
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 .בָרוּךְ אַתָה בְבֹאֶךָ וּבָרוּךְ אַתָה בְצֵאתֶךָ

 
Béni seras-tu à ton arrivée, et béni encore à ton départ ! Béni 
seras-tu à ton arrivée, il s’agit de la réussite dans les affaires, 
béni tu seras à ton départ ici aussi c’est la réussite dans les 

affaires. David l’a exprimé ainsi : L’Eternel te protègera quand 
tu sortiras et quand tu rentreras.ה' ישמור צאתך ובואך. Dévarim 

Rabba 7,5. 

 
Nous sommes forcés de constater que ce Médrach est étonnant 
et nécessite quelques éclaircissements. 

Il semble bien que le Médrach lui-même de par la difficulté que 
soulève son commentaire se trouve dans l’obligation de rajouter 

l’explication que donne le psalmiste.  
 
Toutefois plus loin dans ce même texte une autre explication 

est donnée à ce verset, il s’agit alors de la naissance et du 
décès de l’homme. A sa venue au monde on lui accorde la 

bénédiction ainsi qu’à son départ. Selon ce dernier 
commentaire le verset respecte la chronologie et l’ordre des 
choses, alors que dans le précédent il aurait fallu placer la 

sortie avant la venue. 
 
En effet la « sortie » fait référence au désir d’entreprendre, à 

l’esprit d’initiative et à la prise de risques, alors que « l’entrée » 
renvoi à réussite, à la prospérité qui dont sa demeure se 

remplie. Les navires prennent le large vers les contrées 
lointaines à la recherche de nouveaux produits qu’ils 
rapporteront à bon port. 

שֶמֶן טוֹב וָּלְדוֹ ,טוֹב שֵם מִּ יוֹם הִּ   .וְיוֹם הַמָוֶת מִּ
Une bonne renommée vaut plus qu’une bonne huile et le jour 
de la mort que le jour de la naissance. L’homme quitte sa 

demeure pour ensuite y revenir, nous disent les sages. Kohélet 
Rabba 7,4.  
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Revenons à notre Médrach, celui-ci interprète la bénédiction du 

verset en l’appliquant à la réussite commerciale, cependant le 
fait que la venue ou le retour précède la sortie lui pose 

problème comme nous l’avons souligné plus haut. C’est à cet 
effet qu’il fait intervenir le verset des psaumes, là  la sortie 
précède la rentrée de sorte qu’on ne peut en aucun cas 

l’interpréter au sujet de la vie et de la mort. Nous sommes bien 
obligés de dire que ce verset parle de l’ambition d’entreprendre, 
Ha-Chem te garderas de toutes mauvaises affaires et quand tu 

réussiras il protègera les gains que tu auras gagnés. 
 

Si nous acceptons d’interpréter ces versets par la réussite 
commerciale nous remarquons que dans le verset de la 
Paracha « la venue » précède la « sortie ». Alors que dans le 

verset des psaumes c’est l’inverse.  
   

Nous pouvons justifier cette différence en avançant que la 
sortie fait parfois référence à l’acquisition de biens qui seront 
ensuite revendus en faisant un profit substantiel. D’autres fois 

cette sortie renvoi non pas à l’acquisition mais justement à la 
vente des biens.  
 

Comme s’il disait : la bénédiction t’accompagne quand tu sors 
pour vendre, tu vendras à bon prix et saches qu’à ton retour la 

bénédiction se poursuivra car tu reviendras avec de nouvelles 
marchandises. C’est pour cela que la « venue » précède la 
« sortie » car elle symbolise la prospérité qui déborde dans ta 

maison, c’est là la finalité de toutes les bénédictions. 
 

תְבָרֵךְ בֵאלֹהֵי אָמֵן תְבָרֵךְ בָאָרֶץ יִּ    .אֲשֶר הַמִּ
Heureux celui qui sera béni sur la terre, il le sera par le D de 
vérité. Isaïe 65,16. Que signifie cette expression D… de fidélité   
  ? בֵאלֹהֵי אָמֵן
  
Bil’am dit: D n’est pas un homme pour mentir ni pour se 

raviser, Il parle et n’accomplit pas… Quand il s’agit d’une 
bénédiction, la parole de D…, n’est jamais reprise, elle se 
réalise pleinement, alors que pour les sanctions, Il promet et ne 

les applique pas. C’est le sens de ce verset, heureux celui qui  
reçoit que les bénédictions  du D fidèle à sa parole. De sorte 

que dès la sortie la bénédiction promise se réalise pleinement, 
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c’est avec cette certitude qu’il sort entreprendre, comme s’il 

était déjà revenu en apportant les fruits de sa réussite.  
 

Si nous interprétons ce verset par la venue et le départ de ce 
monde quelle place peut avoir cette bénédiction ? N’est-elle pas 
dépendante du mérite de chacun ? De sorte qu’à la naissance il 

n’y a aucune garantie que cet enfant réussisse sa vie en 
s’engageant totalement dans les voies de la Torah. Il n’y a pas 
alors lieu de lui octroyer de bénédiction. 

 
Le roi Ménaché opposa à son grand père, Isaïe, que certaines 

de ses prophéties contredisaient celles de Moché. L’une de ses 
objections concernait le verset suivant qui dit : Je comblerai les 
jours de ta vie, c’est-à-dire que le nombre de jours fixés à la 

naissance ne pourra être changé. Mais voilà qu’Isaïe avait 
prédit à ‘Hizkiyaou que sa vie se rallongera de 15 ans.  

י עַל    .Roi II 2,6יָמֶיךָ חֲמֵש עֶשְרֵה שָנָה וְהֹסַפְתִּ

 
Selon Rabbi Akiva les jours fixés à la naissance peuvent être 
réduits si la personne n’est pas méritante, mais en aucun cas 

ils ne seront augmentés. Le cas de ‘Hizkiyaou ne contredit en 
rien cette thèse, les 15 ans qui lui sont octroyés ne sont pas un 

rajout, dans un premier temps ils lui ont été soustraits du fait 
qu’il n’a pas pris d’épouse puis ils lui ont été rendus. De sorte 
que le nombre de jours fixés se réalisent pleinement. 

 
Toutefois les autres Sages pensent que les jours fixés à la 

naissance peuvent être changés. Si cet homme est 
suffisamment méritant il verra sa vie se rallonger et s’il est 
particulièrement désagréable Ha-Chem lui réduira les jours de 

vie. Yébamot 50a. 
 
Tossaphot précise que même selon Rabbi Akiva il est possible 

de rallonger les jours si ceux-ci ont été réduits de celui qui n’a 
pas été méritant.  

A présent le sens du verset est clair, béni soit tu à ta venue, si 
cette venue était sous l’auspice de la longueur il est certain 
qu’ils se réaliseront entièrement s’il le mérite. Et quand bien 

même il viendrait au monde sous un autre Mazal, avec un 
potentiel de jours réduits sois béni à ta sortie nous indique le 
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verset ce qui signifie que malgré tout la Providence te 

rallongera les années de vie.  
 באלאו''א
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י י בַבֹקֶר תאֹמַר מִּ תֵן עֶרֶב וּבָעֶרֶב תאֹמַר מִּ תֵן בֹקֶר יִּ פַחַד לְבָבְךָ  יִּ מַרְאֵה מִּ פְחָד וּמִּ אֲשֶר תִּ
רְאֶה  . עֵינֶיךָ אֲשֶר תִּ

Le matin tu diras s’il pouvait être soir et le soir tu diras s’il 
pouvait être matin !" Si horribles seront les transes de ton 

cœur et le spectacle qui frappera tes yeux. 

Rachi : Le matin tu diras : Si seulement nous étions le 
soir. C’est-à-dire hier soir. Et le soir tu diras : Si seulement 
nous étions le matin. D’aujourd’hui. Car les souffrances ne font 

que s’aggraver, et plus maudite est chaque heure que celle qui 
l’a précédée. 

Rava dit : Le malheur s’amplifie jour après jour comme il est dit 

le matin tu diras s’il pouvait être nuit et la nuit tu diras si ça 
pouvait être le matin. De quel matin s’agit-il ? Celui à venir, 
comment peut-il savoir de quoi il sera fait ? C’est-à-dire que ne 

sachant pas sur quel augure se présentera le matin à venir il 
ne peut espérer sa venue. Il n’y a aucun indice qui laisserait 

présager que ce jour sera meilleur que le présent.  

Et la Guémara de répondre : Non ! Il ne s’agit pas du matin à 
venir mais de celui d’hier qui est déjà passé. Sottah 49a. 

Certains s’interrogent sur la preuve qu’avance Rava, pourquoi 
rapporte-t-il la fin du verset au lieu du début ? N’était-il pas 

suffisant de dire : le matin tu demanderas la nuit, de laquelle 
s’agit-il ? Celle à venir, mais comment peut-il supposer qu’elle 

sera meilleur ? Non ! Il demande la nuit passée. 

Le Méharcha répond que du début du verset Rava n’a aucune 
preuve de ce qu’il affirme. En effet chaque nouveau jour est un 
véritable renouveau, de nouvelles énergies se diffusent, les flux 

de vie qui apparaissent sont neuves. A chaque jour correspond 
une qualité spécifique liée à Mazal particulier. De sorte que si 
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le jour présent est d’un «Mazal négatif » il y a un espoir que le 

prochain soit meilleur. Le nouveau jour commence à la tombée 
de la nuit, c’est donc pour cela que le verset dit : Le matin tu 

diras s’il pouvait être la nuit. Il espère la venue d’un jour 
meilleur qui se présentera sur de bons augures.  

C’est pour cette raison que Rava appui ses affirmations sur la 
suite. Si le soir est mauvais cela signifie que le matin qui suit 

sera de  la même qualité, c’est pour cela qu’il regrette le jour 
passé. Certes les jours passés n’ont apporté fortune et sérénité 

mais les jours à venir risquent d’être bien pires. 

Cependant cette interprétation ne donne pas entière 
satisfaction et ne correspond pas au raisonnement de la 
Guémara. 

En effet selon cette explication, à la nuit tombée commence un 

nouveau jour qui se présente sous un  mauvais signe, nous 
savons alors que le matin à venir sera dans la continuité de la 

nuit, au moins aussi mauvais que son début si ce n’est pire. 

Mais voilà qu’à la question de savoir de quel matin s’agit-il, la 
Guémara repousse la proposition qu’il espère le matin à venir, 
elle dit : comment peut-il espérer le matin à venir alors qu’il n’a 

aucun indice pour savoir de quoi il sera fait. Voilà que cela est 
contraire à  l’explication  du Méharcha, qui selon lui le matin 

sera au moins de la même qualité que la nuit qui le précède. 

Il semble que la preuve de Rava tient à la répétition de ce 
verset. 

Le matin il aurait voulu qu’il fasse nuit, il est impatient que le 
soir arrive, il espère qu’il sera meilleur. Ce qui signifie qu’il 

place ses espérances dans le futur, le présent étant difficile. 

Mais quand il dit, le soir tu diras si cela pouvait être le matin, 
si son intention est le matin à venir, cela est exactement ce 

qu’il a dit quand il espérait le soir. Dans les deux cas c’est la 
même idée qui est soulignée. Le présent est détestable et il 
aspire, espère un futur plus agréable. Si là est l’idée qu’exprime 

la fin du verset il était inutile de le rallonger.  
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Il est évident que lorsque le présent est tourmenté,  qu’il fasse 

jour ou nuit tous espèreront des jours meilleurs. Et sans cesse 
et sans relâche il faut espérer que le futur soit rayonnant. Cet 

espoir s’exprime non pas par le découragement et les 
lamentations mais par la prière. 

S’il en est ainsi  la deuxième partie du verset vient pour ajouter 
ce que le début n’a pas dit. En effet elle vient préciser 

qu’attendre le jour à venir ne signifie pas espérer qu’il soit 
meilleur mais plutôt que le futur ne soit pas pire que le 

présent. De sorte qu’en espérant le soir à venir il espère que le 
lendemain sera identique au présent. Mais en rajoutant la 
suite, le soir il espère le matin s’il s’agit du lendemain peut-être 

sera-t-il pire que le présent ? Donc c’est celui de la veille ce qui 
indique bien que les jours se succèdent et les tourments se 
renouvelles en s’amplifiant.  

Si telle est la situation durant l’exil comment le monde peut-il 

tenir et aller de l’avant ? Pour parer à cet état de fait nos 
maitres ont institué la « Kédoucha Dé-Sidra », le Ouva Létsion, 

c’est de ce texte que nous tirons les énergies pour aller de 
l’avant malgré les tourments de l’exil. C’est de ce texte que les 
énergies de vie s’amplifient pour atténuer et réduire les peines 

les malheurs et les douleurs.     

 באלאו''א
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Ce verset est le dernier de Ki Tavo.

יתֶם אֹתָם וּשְמַרְתֶם אֶת ית הַזאֹת וַעֲשִּ בְרֵי הַבְרִּ ילוּ אֵת כָל דִּ  . אֲשֶר תַעֲשוּן לְמַעַן תַשְכִּ

Observez donc les termes de cette alliance et mettez-les en 
pratique, si vous voulez réussir dans toutes vos œuvres. 

Et de suite il est dit:  

קְנֵיכֶם וְשֹטְרֵיכֶם,  בְטֵיכֶם, זִּ פְנֵי יְהוָה אֱלֹהֵיכֶם: רָאשֵיכֶם שִּ ים הַיוֹם כֻּלְכֶם, לִּ צָבִּ אַתֶם נִּ
שְרָאֵל יש יִּ  .כֹל, אִּ

Vous êtes placés aujourd'hui, vous tous, en présence de 

l'Éternel, votre D-ieu: vos chefs de tribus, vos anciens, vos 
préposés, chaque citoyen d’Israël.  

Les malédictions, apparaissent à deux reprises dans la Torah, 

une première fois dans Parachat Bé’houkotaï et une seconde 
fois dans notre paracha. Dans la première les « calamités » sont 
suivies de « consolations » alors que dans celle-ci il n’y en a 

pas. Le Radbaz après avoir souligné ce travers affirme que les 
deux Sidrot de Ki Tavo et Nitsavim n’en font qu'une. Les 

quelques paroles d’apaisement qui sont évoquées à la fin de 
Nitsavim sont aussi liées aux  malédictions de Ki Tavo. 

Dans le 1er verset (le dernier de Ki Tavo) il est recommandé 
d’être fidèle à l’alliance et alors vous réussirez tout ce que vous 

entreprendrez. Cette réussite promise est-elle la récompense 
pour notre fidélité ? Si oui, y aurait-il en ce monde place pour 

le salaire des Mitsvots ?  

Quant au verset suivant (le 1er de Nitsavim),  Rachi justifie ce 
rassemblement et l’engagement par serment du peuple de sa 
fidélité comme suit :  



 

Page | 28 

Et Lui sera pour toi un D-ieu (Elo-Him) Parce qu’Il t’a parlé et 

qu’Il a juré à tes ancêtres de ne pas échanger leur descendance 
contre une autre nation. Voilà pourquoi Il vous impose tous ces 

serments-là de ne pas L’irriter, puisqu’Il ne peut pas se séparer 
de vous. (Rachi sur verset 12). 

De sorte qu’il semble que toutes ces imprécations et les 
serments qui les accompagnent ne sont qu’à l’avantage de D-

ieu uniquement. C’est pour cela qu’au verset qui précède il est 
indiqué l’avantage et le bénéfice qu’Israël en retirera. La 

prospérité matérielle est octroyée à ceux qui s’adonnent à 
l’étude de la Torah.  כל העוסק בתורה נכסיו מצליחים 

En effet si l’homme se consacre à ce qui est important pour D-
ieu, Lui Méme s’occupera à réaliser ses aspirations. C’est là le 

sens de ce verset des psaumes(1,2), celui qui n’a d’autre désir 

que de s’adonner à la Torah de l’Eternel cette Torah devient sa 
propriété, c’est alors qu’Ha-Chem reprend à son compte toutes 
les ambitions de cet homme.  כי אם בתורת ה' חפצו ובתורתו יהגה יומם
 .Avoda Zara 19b .ולילה

Cela n’est pas le paiement de vos Mitsvots, mais uniquement 
du fait que vous vous tenez aujourd’hui là dans cette alliance 
renouvelée. Votre engagement à servir Ha-Chem votre adhésion 

à la Torah parce que Lui ne peut se passer de vous comme le 
souligne Rachi. Ceux qui s’investissent dans le service divin 
sans limite aucun mal ni dommage ne peut les atteindre.  

S’il en est ainsi nous pouvons répondre à la fameuse question 

que se posent nombre de commentateurs sur le début de 
Parachat ‘Ékev. Il est dit : Et ce sera pour le prix de votre 

obéissance à ces lois et de votre fidélité à les accomplir, 
l'Éternel, votre D-ieu, sera fidèle aussi au pacte de 
bienveillance qu'il a juré à vos pères. Suivent de nombreuses 

bénédictions de prospérité, de réussite etc… 

Est-ce que toutes ces promesses sont le salaire, le dû pour 
l’accomplissement des Mitsvots et la fidélité à l’alliance ? Y 

aurait-il alors paiement du salaire en ce monde ? De plus 
Rachi souligne que le mot « ‘Ékev » fait référence aux Mitsvots 
piétinées par le « talon »  celles auxquelles les hommes prêtent 
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peu d’attention. Il dit : Si vous écoutez les Mitsvoth légères, 

celles que l’on piétine avec ses « talons ».  

Est-ce que Rachi veut dire que c’est uniquement pour les 
Mitsvoths délaissées que ces bénédictions sont octroyées ? 

Quant est-il des autres, celles qui sont importantes et graves ? 
Il n’est évidemment pas concevable que de telles bénédictions 
soient déversées sur les hommes pour une observance 

restreinte des Mitsvoths. Rachi aurait donc dû dire si vous 
écoutez aussi les Mitsvoths légères… Comme nous l’avons fait 

remarquer il ne vient pas exclure les Mitsvoths graves mais 
vient pour inclure celles qui sont délaissées. 

Toutefois les mots de Rachi sont adroitement choisis nous 
devons les comprendre avec pertinence et leurs donner le juste 

sens qu’ils expriment. De sorte qu’il s’agit ici des Mitsvoths aux 
quelles les hommes accordent peu d’attention, ce sont celles-là 
et uniquement celles-là qui procurent la multitude de 

bénédictions qui  suivent.  

Et quand bien même seraient-ils observant de toutes les 
autres, les bénédictions citées ne sont que le fruit de celles-ci. 

Car sans aucun doute l’abondance et la prospérité que promet 
la Torah ne signifie pas qu’il y a là une intention de payer en ce 
monde le salaire des Mitsvoths. Car ce du ne peut être rétribué 
en ce monde. שכר מצוה בהאי עלמא ליכא 

C’est dans cette intention que le texte n’emploie pas le terme 
« Mitsva » mais celui de « Michpatim » les lois, il s’agit de celles 
qui régissent les règles de toute société humaine. Les lois qui, 

même si la Torah s’était abstenue de les mentionner nous les 
aurions adoptées de par la logique et la nécessité qui s’impose 

à nous. Toutes les civilisations ont établies des lois pour que la 
vie en commun soit possible. Le vol, le meurtre, les dommages, 
les règles de voisinage, celles du rapport avec ses employés 

etc…. 

Ces lois « logiques » nécessaires,  indispensables à la bonne 
marche de la société, il convient de les observer comme toutes 

les autres Mitsvoths. Le respect de ces lois doit être identique à 
celui du Chabbath ou des Téfilins. C’est pour cette observance 



 

Page | 30 

particulière que les multiples bénédictions qui suivent sont 

octroyées en ce monde.  

C’est alors que l’expression de nos sages est parfaitement 
judicieuse, ils emploient le mot « Mitsva » avec précision, il 

s’agit des commandements que nous n’aurions pas pratiqués 
de nous-mêmes si la Torah ne les avait pas ordonnées. Ce sont 
les « Mitsvoths » qui sont qualifiées de « décrets » divins, comme 

le respect du Chabbath, des fêtes, les règles alimentaires etc…  

En effet comment recevoir en ce bas monde le salaire d’actions 
qui sont d’une autre dimension. La Torah et les « Mitsvoths » ne 

sont que lumières, énergies, sciences et connaissances de l’Etre 
Suprême. La récompense n’est pas le paiement d’indemnités  
pour service rendu. Le salaire est lui-même contenu dans  la 

Mitsva. Le mot Mitsva traduit le lien entre le donneur d’ordre et 
l’exécutant, elle est ce qui raccorde l’homme au Créateur.  

Le commandement divin n’est pas appelé « ordre » צווי mais 

Mitsva מצוה ce terme dans le système de permutation des lettres 

du ATH-BACH (le Alef permute avec le Tav, le Beth avec Chin 
etc…) cache le Nom de quatre lettres. Le « Mémm et le Tsadé » 
se changent en « Yod-Hé ».  

De sorte que la Mitsva est l’écrin qui renferme les énergies de 

vie c’est par l’acte de « Mitsva » que nous faisons jaillir ces 
forces qui sont contenues dans le Nom YHVH, qui est le Nom 

de la vie. En faisant cette action les énergies de vie (éternelle, le 
vrai sens du mot vie) apparaissent, ils sont la récompense de la 
Mitsva. En effet la vie sur terre n’est qu’une ressemblance de la 

vie.  

Les « Michpatim » ces lois logiques et rationnelles, 
indispensables aux hommes sont aussi des Mitsvoths, c’est-à-
dire qu’elles possèdent deux facettes, celles que nous aurions 

pu de nous-mêmes dévoiler et aussi l’autre aspect bien plus 
secret qui comme toutes les autres est lié aux mondes des 

hauteurs.   

Le salaire payé en ce monde pour l’observance des 
« Michpatim » est juste celui de la facette « logique »  de ces lois 
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à la condition de les pratiquer comme des Mitsvoths c’est-à-

dire la deuxième facette secrète mystérieuse qui donne à une 
loi rationnelle une dimension insoupçonnée. 

Revenons à Rachi qui dit : ce sont les Mitsvoth légères que tous 

piétinent. Rachi commente le verset qui parle des 
« Michpatim », il s’agit donc de cette catégories d’actes qui 
doivent être pratiqués en tant que Mitsva à part entière. 

Certaines de ces actions sont considérées comme peu 
importantes et sont donc délaissées.  

De quoi s’agit-il ? Prenons par exemple l’interdiction de tuer, 

certes D-ieu soit loué, l’immense majorité des hommes 
respectent cette Mitsva cependant celle-ci possède une autre 
facette tout aussi importante est grave. L’offense publique faite 

à un homme est de la même nature que le meurtre. Et 
pourtant rares ceux qui font attention à cela avec autant de 
zèle et de vigilance que  pour le meurtre. Il en va de même pour 

toutes les autres ainsi que le détaille le ‘Hassid Luzzato zl dans 
son Méssilat Yécharim ch 11.   

S’il en est ainsi nous pouvons donc affirmer que Rachi nous 

indique, il y a paiement en ce monde de la récompense qui 
revient aux hommes pour l’observance des « Mitsvoths–
Michpatim », cette part logique que nous aurions de toute façon 

appliqué à nos sociétés humaines. Cela à la condition 
d’observer ces Michpatim comme on le fait pour les autres 

Mitsvoths. 

Il est à noter que cette interprétation que donne Rabbi 
Chimchon zl est parfaitement adaptée à la Michna suivante :  

Voici les actions vertueuses dont on reçoit le bénéfice en ce 
monde et dont le capital reste entier pour le monde futur. Le 

respect des parents, la bienfaisance, la visite aux malades, 
l’hospitalité, le lever matinal pour aller à la synagogue, rétablir 

la concorde entre les hommes entre les époux et l’étude de la 
Torah qui les vaut toutes.  Sept actions vertueuses sont citées. 

Les six premières entrent parfaitement dans la catégorie de 
celles que nous aurions pu déduire de nous-mêmes si la Torah 
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ne les avaient ordonnées. Nous remarquons que la 

« récompense » est composée de deux parties, l’une appelée 
usufruit ou bénéfice et l’autre capital. La première part est 

« payée » en ce monde alors que la seconde est réservée pour le 
futur. De sorte que cela confirme qu’il a paiement des en ce 
monde pour la partie des Mitsvoths qui est logique et 

rationnelle que tous les hommes peuvent adopter et pratiquer 
eux-mêmes, cette part est l’ «usufruit ».  

Quant à la dernière citée il est dit : Elle les vaut toutes. 

Littéralement cette Mitsva de l’étude pèse plus lourd que 
l’ensemble de toutes les autres, son poids est plus conséquent 
elle a donc une valeur inégalable.  

Mais est-elle une Mitsva logique que nous aurions pu déduire 

de nous-mêmes ? Absolument une part de cette Mitsva est 
logique car comment pratiquer les Mitsvots si nous n’en 
connaissons pas les règles ?   

Cependant il y a tout un aspect de l’étude qui est bien plus 
grandiose et précieux que cela. C’est facette est celle de 
l’attachement à la Sagesse Suprême, à la Connaisse Sublime 

qui fait en ce monde une place à la Ché’hina.  

La récompense qui revient à ceux qui étudient est aussi de 
deux ordres. Une part en ce monde celui de l’effort et 

l’essentielle de la récompense celle de l’innovation du ‘Hidouch, 
celui qui embellit la Torah de nouveaux commentaires de 
nouvelles explications. Cette partie de la Torah qui n’a pas été 

totalement « donnée » aux hommes et il  leurs appartient de la 
dévoiler.  C’est là le principal du salaire de l’étude. 

 או''אבאל
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